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L'an deux mille vingt et un, le seize mars,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le dix mars deux mille vingt et un, s’est réuni en session 
ordinaire, Salle du Conseil de l’Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle 
LÉVÊQUE.

Conformément à la réglementation en vigueur pour la lutte contre l’épidémie de covid, cette  
séance  du  Conseil  municipal  se  déroule  en  l’absence  du  public,  ce  déplacement  ne  
constituant pas un motif d’autorisation de sortie dérogatoire. 
Afin de respecter le caractère public de l’assemblée, la retransmission en direct a été 
accessible sur le facebook de la Ville de Lodève.
Le quorum est fixé au tiers de l’effectif présent et chaque conseiller peut être porteur de deux 
pouvoirs.

nombre de 
membres

Présents     :   
LÉVÊQUE Gaëlle,  CROS Ludovic,  ROCOPLAN Nathalie,  MARRES Gilles, 
GALEOTE Monique,  BENAMEUR Ali,  VERDOL Marie-Laure,  KOEHLER Didier, 
PEDROS Isabelle,  FERAL Claude,  PANIS Michel,  SAUVIER Jean-Marc, 
LAUGIER Élisabeth,  ALIBERT Damien,  ENNADIFI Fatiha, 
BENAMMAR-KOLY Fadilha, DRUART David, DETRY Thibault, LAATEB Claude, 
STADLER-LATOUR Magali, SINÈGRE Joana
Absents avec pouvoirs     :  
MARTIN José  à  LAATEB Claude,  ROUQUETTE Damien  à  LAATEB Claude, 
GOURMELON Izïa  à  KOEHLER Didier,  BOSC David  à  SAUVIER Jean-Marc, 
KASSOUH Hamed  à  VERDOL Marie-Laure,  COUPEAU Sandrine  à 
STADLER-LATOUR Magali,  RICARDO Christian  à  STADLER-LATOUR Magali, 
SYZ Nathalie à LÉVÊQUE Gaëlle
Absents :

en exercice 29
présents 21
exprimés 29

Gaëlle LÉVÊQUE souhaite la bienvenue et procède à l'appel.  Le quorum étant atteint,  il ouvre la 
séance.
Gaëlle LÉVÊQUE désigne David DRUART comme secrétaire de séance et demande à l’assemblée 
de se prononcer.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Présentation de l’offre médicale sur le territoire, ses principaux acteurs et des enjeux pour  
l’avenir par Monsieur Patrick TRIAIRE directeur de l'hôpital de Lodève et du Docteur Anne  
LOTHÉ, responsable de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle du Lodèvois (MSP).

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_1  :  

DEMANDE DE CRÉATION D'UN SERVICE D'URGENCES À 
LODÈVE ET DE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE DE SOINS SUR 
LE TERRITOIRE

VU  la  délibération n°CC_20170302_021 du Conseil  communautaire du 2 mars 2017, relative à la 
demande de création d’un service d’urgences à Lodève,

VU  la délibération n°CC_181108_20 du Conseil communautaire du 8 novembre 2018, relative à la 
motion de soutien au Centre hospitalier de Lodève pour l’implantation du service mobile d’urgence et 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



de réanimation au sein de son centre d’accueil et de soins,

VU la  délibération  n°CC_210403_09  du  Conseil  communautaire  du  4  mars  2021,  relative  à  la 
demande de création d'un service d'urgences à Lodève et de développement de l’offre de soins sur le 
territoire,

CONSIDÉRANT pour  la  délibération  du  2  mars  2017,  la  description  de  la  situation  et  le  rôle  
fondamental du Centre Hospitalier de Lodève pour solliciter la création d’un service d’urgences en son 
sein,

CONSIDÉRANT que le Centre Hospitalier dispose de lits de médecine et d'un Centre d'Accueil et de 
Permanence des Soins (CAPS) ouvert 7 jours/7 et 24h/24 dont l’activité annuelle dépasse les 10 000 
passages par an et que ces dernières années la formation d’urgentiste a été développée pour tous les 
médecins intervenant au CAPS,

CONSIDÉRANT que le Centre Hospitalier  grâce à des partenariats avec différents acteurs privés 
comme publics dispose d'un service d'imagerie (radio et scanner) performant, mais également de 
capacités d’analyses biologiques et des permanences de nombreux spécialistes ont été développées,

CONSIDÉRANT que la Clinique de la Vallonie est également partenaire dans la prise en charge des 
patients :  le Centre Hospitalier et la Clinique de la Vallonie s'étaient d’ailleurs vu attribuer dans le 
cadre d'un Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) une autorisation d'implantation d'un service 
d'urgence qui n'a pas pu être mise en œuvre et ce service essentiel est resté sous ce statut précaire 
de CAPS,

CONSIDÉRANT que la place de ce service d'urgences au sein du service public hospitalier dans le  
contexte du territoire Cœur d'Hérault ne peut être remise en cause : 

-  seule  la localisation à Lodève permet  aux populations des villages du plateau du Larzac et  de 
l’Escandorgue  une  accessibilité  aux  soins  de  premier  recours  à  moins  de  30  minutes  selon  les 
directives nationales. Au-delà des populations locales, des lieux aussi fréquentés que le Cirque de 
Navacelles, La Couvertoirade ou le temple boudhiste Lerab Ling à Roqueredonde n’ont pas de service 
d’urgence plus proche que Lodève, déjà situé à 20 à 30 minutes,

-  Lodève  située  sur  l'autoroute  A75 à 15 minutes  de  la  Cavalerie,  Clermont  l'Hérault  ou Gignac 
bénéficie d'un positionnement central à équidistance des établissements hospitaliers plus importants 
de Montpellier, Béziers ou Millau,

- Lodève est également située sur un segment autoroutier très accidentogène en raison de la forte 
déclivité et de la présence de 2 tunnels,

- La ville et le territoire sont aussi malheureusement soumis à des aléas climatiques qui nécessitent  
des interventions et prises en charge rapides pour un territoire facilement isolé,

CONSIDÉRANT qu’aujourd’hui, le CAPS doit donc être pérennisé sous forme d’un véritable service 
d’urgences à Lodève,

CONSIDÉRANT qu’en complémentarité de l’offre de soins de l’hôpital et de la clinique, la maison de 
santé  pluridisciplinaire  qui  a  ouvert  ses  portes  en  décembre  dernier  offre  désormais  un  cadre 
d’installation satisfaisant aux médecins libéraux, généralistes comme spécialistes, dans des locaux de 
qualité,  conformes  aux  normes  d’accessibilités  et  permettant  un  exercice  plus  collégial  de  la 
médecine : c’était la condition pour espérer enfin enrayer une évolution démographique inquiétante 
des professionnels de santé et c’est aussi une opportunité de développer des dynamiques locales de 
santé publique dont la gestion d’un centre COVID et  d’un centre de vaccination ne sont  que les  
premiers exemples,

CONSIDÉRANT que dans ce contexte, le territoire et sa communauté médicale peuvent désormais 
réfléchir  ensemble au développement sur le Lodévois  d’une offre de services de santé nouveaux 
correspondant aux besoins exprimés par la population (périnatalité, IRM..) et aux manques identifiés 
par les professionnels de santé : conscients qu’une population rurale n’est souvent pas suffisante pour 
permettre la viabilité économique d’offres concurrentes, les différents acteurs à l’échelle du Coeur 
d’Hérault devront veiller à développer une véritable complémentarité dans l’émergence de services 
nouveaux pouvant bénéficier à tout le territoire,

CONSIDÉRANT que  la  commission  locale  de  santé  du  Coeur  d’Hérault  doit  être  sollicitée  pour 
accompagner cette volonté de développement de services de santé nouveaux sur le Lodévois et 
coordonner à son échelle les différentes initiatives pour veiller à leur complémentarité réelle,

Suite à la présentation de l’offre médicale sur le territoire, ses principaux acteurs et des enjeux pour 
l’avenir par Monsieur Patrick TRIAIRE directeur de l'hôpital de Lodève et du Docteur Anne LOTHÉ, 
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Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



responsable  de  la  Maison  de  Santé  Pluriprofessionnelle  du  Lodèvois  (MSP),  Madame  le  Maire 
propose au Conseil municipal de :

- solliciter auprès des services de l’État la transformation du CAPS en un service d’urgence pérenne,

- encourager le développement sur le Lodévois par les acteurs tant publics que privés d’une offre de  
services nouveaux en Coeur d’Hérault,

-  inviter l’ensemble des acteurs médicaux du Coeur d’hérault  à veiller à développer des services 
nouveaux au bénéfice de tout le territoire, en réelle complémentarité des offres existantes et évitant 
toute concurrence localement préjudiciable,

- solliciter l’appui de la commission locale de santé du Coeur d’Hérault pour soutenir la transformation 
du CAPS de Lodève en service d’urgence pérenne,  accompagner  le  développement  de services 
nouveaux  sur  le  Lodévois  et  veiller  dans  son  rôle  de  coordination  territoriale  à  la  réelle 
complémentarité des projets en développement.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 :  SOLLICITE auprès des services de  l’État la transformation du CAPS en un service 
d’urgence pérenne,

-  ARTICLE 2 :  ENCOURAGE le  développement sur  le  Lodévois  par  les acteurs tant  publics que 
privés d’une offre de services nouveaux en Coeur d’Hérault,

- ARTICLE 3 : INVITE l’ensemble des acteurs médicaux du Coeur d’hérault à veiller à développer des 
services nouveaux au bénéfice de tout le territoire, en réelle complémentarité des offres existantes et 
évitant toute concurrence localement préjudiciable,

- ARTICLE 4 : SOLLICITE  l’appui de la commission locale de santé du Coeur d’Hérault pour soutenir 
la transformation du CAPS de Lodève en service d’urgence pérenne, accompagner le développement  
de services nouveaux sur le Lodévois et veiller dans son rôle de coordination territoriale à la réelle 
complémentarité des projets en développement,

- ARTICLE 5 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération, 

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_2  :  

DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION FINANCES 
ET RESSOURCES HUMAINES

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment :
- l’article L.2121-21 : « Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents.  
Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote.
Il est voté au scrutin secret :
1° Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ;
2° Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation.
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de  
scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à  
égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations  
ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode  
de scrutin.
Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir  au sein des commissions  
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de  
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et  
il en est donné lecture par le maire. »
-  l’article  L.2121-22 :  « Le  conseil  municipal  peut  former,  au  cours  de  chaque  séance,  des  
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil  soit  par l'administration, soit  à  
l'initiative d'un de ses membres. Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit,  
dans les huit jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des  
membres  qui  les  composent.  Dans  cette  première  réunion,  les  commissions  désignent  un  vice-
président  qui  peut  les  convoquer  et  les  présider  si  le  maire  est  absent  ou  empêché.  Dans  les  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris les  
commissions  d'appel  d'offres  et  les  bureaux  d'adjudications,  doit  respecter  le  principe  de  la  
représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée  
communale. »,

VU la  loi  n°  2019-1461 du 27 décembre 2019 relative  à l'engagement  dans la  vie locale et  à la 
proximité de l'action publique, et notamment l’article 1,

VU la délibération n°CM_201201_03 du Conseil municipal du 1er décembre 2020, relative à la création 
des commissions dont la commission Finances et ressources humaines,

CONSIDÉRANT qu’il  a  été  proposé,  lors  de  la  séance  du  1er décembre  2020, au  Conseillers 
municipaux  intéressés  de  faire  acte  de  candidature  avant  le  20  décembre 2020  en  vue  d’une 
désignation des membres de chaque commission à une prochaine séance du Conseil municipal,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de :
- ne pas procéder au scrutin secret,
- d’élire 10 membres à la commission Finances et ressources humaines.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : DÉCIDE à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, 

- ARTICLE 2 : ÉLIT 10 membres à la commission Finances et ressources humaines :
- VERDOL Marie-Laure, - ROCOPLAN Nathalie, - GALEOTE Monique,
- ALIBERT Damien, - BOSC David, - LAUGIER Élisabeth,
- PANIS Michel, - FERAL Claude, -  Fadhila  BENAMMAR-
KOLY,
- Magali STADLER-LATOUR,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008_
3  :  

DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 
URBANISME ET FONCIER

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment :
- l’article L.2121-21 : « Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents.  
Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote.
Il est voté au scrutin secret :
1° Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ;
2° Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation.
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de  
scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à  
égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations  
ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode  
de scrutin.
Si  une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir  au sein des commissions  
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de  
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et  
il en est donné lecture par le maire. »
-  l’article  L.2121-22 :  « Le  conseil  municipal  peut  former,  au  cours  de  chaque  séance,  des  
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil  soit  par l'administration, soit  à  
l'initiative d'un de ses membres. Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit,  
dans les huit jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des  
membres  qui  les  composent.  Dans  cette  première  réunion,  les  commissions  désignent  un  vice-
président  qui  peut  les  convoquer  et  les  présider  si  le  maire  est  absent  ou  empêché.  Dans  les  
communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris les  
commissions  d'appel  d'offres  et  les  bureaux  d'adjudications,  doit  respecter  le  principe  de  la  
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représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée  
communale. »,

VU la  loi  n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie  locale  et  à la 
proximité de l'action publique, et notamment l’article 1,

VU la délibération n°CM_201201_03 du Conseil municipal du 1er décembre 2020, relative à la création 
des commissions dont la commission Urbanisme et foncier,

CONSIDÉRANT qu’il  a  été  proposé,  lors  de  la  séance  du  1er décembre  2020, au  Conseillers 
municipaux  intéressés  de  faire  acte  de  candidature  avant  le  20  décembre 2020  en  vue  d’une 
désignation des membres de chaque commission à une prochaine séance du Conseil municipal,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de :
- ne pas procéder au scrutin secret,
- d’élire 10 membres à la commission Urbanisme et foncier.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : DÉCIDE à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, 

- ARTICLE 2 : ÉLIT 10 membres à la commission Urbanisme et foncier :
- FERAL Claude, - DETRY Thibault, - PANIS Michel,
- CROS Ludovic, - SYZ Nathalie, - VERDOL Marie-Laure,
- ENNADIFI Fatiha, - LAUGIER Élisabeth, - PEDROS Isabelle,
- LAATEB CLaude,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_4  :  

DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION TRAVAUX, 
BÂTIMENTS ET ESPACES PUBLICS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment :
- l’article L.2121-21 : « Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents.  
Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote.
Il est voté au scrutin secret :
1° Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ;
2° Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation.
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de  
scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à  
égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations  
ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode  
de scrutin.
Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir  au sein des commissions  
municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de  
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et  
il en est donné lecture par le maire. »
-  l’article  L.2121-22 :  « Le  conseil  municipal  peut  former,  au  cours  de  chaque  séance,  des  
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil  soit  par l'administration, soit  à  
l'initiative d'un de ses membres. Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit,  
dans les huit jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des  
membres  qui  les  composent.  Dans  cette  première  réunion,  les  commissions  désignent  un  vice-
président  qui  peut  les  convoquer  et  les  présider  si  le  maire  est  absent  ou  empêché.  Dans  les  
communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris les  
commissions  d'appel  d'offres  et  les  bureaux  d'adjudications,  doit  respecter  le  principe  de  la  
représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée  
communale. »,
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VU la  loi  n°  2019-1461 du 27 décembre 2019 relative  à l'engagement  dans la  vie locale et  à la 
proximité de l'action publique, et notamment l’article 1,

VU la délibération n°CM_201201_03 du Conseil municipal du 1er décembre 2020, relative à la création 
des commissions dont la commission Travaux, bâtiments et espaces publics,

CONSIDÉRANT qu’il  a  été  proposé,  lors  de  la  séance  du  1er décembre  2020, au  Conseillers 
municipaux  intéressés  de  faire  acte  de  candidature  avant  le  20  décembre 2020  en  vue  d’une 
désignation des membres de chaque commission à une prochaine séance du Conseil municipal,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de :
- ne pas procéder au scrutin secret,
- d’élire 10 membres à la commission Travaux, bâtiments et espaces publics.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : DÉCIDE à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret, 

- ARTICLE 2 : ÉLIT 10 membres à la commission Travaux, bâtiments et espaces publics :
- KOEHLER Didier, - PEDROS Isabelle, - GOURMELON Izïa,
- DRUART David, - KASSOUH Hamed, - ROCOPLAN Nathalie,
- MARRES Gilles, - BENAMEUR Ali, - CROS Ludovic,
- ROUQUETTE Damien,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_5  :  

MISES À DISPOSITION INDIVIDUELLES D’AGENTS ENTRE LA 
VILLE DE LODÈVE ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-53 du 16 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,

VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

VU la  délibération  du  14  mai  2014  de  la  Communauté  de  communes  du  Lodévois  et  Larzac 
approuvant le lancement du schéma de mutualisation avec ses communes membres,

VU la  délibération  n°20180321_011  du  Conseil  municipal  du  21  mars  2018  et  la  délibération 
n°BC_20180315_008 du Bureau communautaire du 15 mars 2018 relatives à la convention type de 
mise à disposition d’agents entre la ville de Lodève et la CCLL,

VU le nouvel organigramme des services, présenté au Conseil communautaire le 12 novembre 2020 
et au Conseil municipal de la Ville de Lodève le 1er décembre 2020,

VU les accords écrits des agents concernés par ces mises à disposition,

CONSIDÉRANT que la mise à disposition d’agent entre la Ville de Lodève et la Communauté de 
communes Lodévois et Larzac participe à la poursuite du projet général de mutualisation,

CONSIDÉRANT que dans  le  cadre  de  la  réorganisation  des  services  présentée  par  le  nouvel 
organigramme, la mutualisation de certaines fonctions permettrait d’améliorer le fonctionnement des 
services des deux collectivités et la qualité des services rendus à la population, 

CONSIDÉRANT que  les mises à  disposition  individuelles  d’agents  entre  la  Communauté  de 
communes et la Ville de Lodève, dans le cadre du schéma de mutualisation, sont formalisées par une 
convention, dont le format type a été approuvé par le Conseil municipal de la Ville de Lodève et par le 
Conseil communautaire conformément aux délibérations sus-visées,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver :

- la mise à disposition d’un agent de la  Ville de Lodève  auprès de la Communauté de communes 
Lodévois et Larzac  à compter du 1er mars 2021,  au grade d’adjoint administratif première classe  à 
temps complet  pour exercer des fonctions  d’assistante de direction de l’administration générale à 
raison de 50% de son temps de travail,

- la mise à disposition d’un agent de la Communauté de communes Lodévois et Larzac à la Ville de  
Lodève à compter du 1er avril 2021, au grade d’attaché à temps complet pour exercer les fonctions de 
directeur des services à la population et de la cohésion du territoire à raison de 50% de son temps de 
travail.

Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

-  ARTICLE 1 :  APPROUVE  la  mise à disposition d’un agent  de la  Ville  de Lodève  auprès de la 
Communauté de communes Lodévois  et  Larzac  à  compter  du 1er mars 2021,  au grade d’adjoint 
administratif première classe à temps complet pour exercer des fonctions d’assistante de direction de 
l’administration générale à raison de 50% de son temps de travail,

-  ARTICLE  2 :  APPROUVE  la  mise  à  disposition  d’un  agent  de  la  Communauté  de  communes 
Lodévois et Larzac à la Ville de Lodève à compter du 1er avril  2021, au grade d’attaché à temps 
complet pour exercer les fonctions de directeur des services à la population et de la cohésion  du 
territoire à raison de 50% de son temps de travail,

-  ARTICLE  3 :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches 
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  en  particulier,  à  signer  la  convention 
correspondante,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que les accords écrits des agents concernés par ces mises à disposition y 
seront annexés,

- ARTICLE 5 : PRÉCISE que la dépense correspondante est inscrite au budget principal,

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 7 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et pouvoirs  de  MARTIN José  et  de 
ROUQUETTE Damien),  STADLER-LATOUR Magali  (et  pouvoirs  de 
COUPEAU Sandrine et de RICARDO Christian), SINEGRE Joana

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_6  :  

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE 
L’OPÉRATION LOVE VÉLO

VU la  délibération  n°MLCM_200721_05  du  Conseil  municipal  du  21  juillet  2020,  relative  à 
l’approbation  du  principe  de  mise  en  place  du  dispositif  d’aide  à  l’achat  de  vélos  à  assistance 
électrique « Love Vélo »,

VU la  délibération  n°CM_201201_10  du  Conseil  municipal  du  1er décembre 2020,  relative  à 
l’attribution des subventions dans le cadre de l’opération Love Vélo,

Après étude des dossiers de demandes de subventions déposés auprès des services de la ville,  
Madame le Maire  propose au Conseil  municipal  d'approuver l’attribution  des subventions dans le 
cadre de l’opération Love Vélo, selon la répartition présentée ci-dessous :

NOM Prénom Prime vélo Prime matériel

FRANÇOIS Frédéric 100 euros 0 euros

HUGOUNENQ Daniel 100 euros 0 euros

MOUCHART Frédéric 100 euros 0 euros

OTALORA Arthur 100 euros 0 euros

TOTAL 400 euros 0 euros

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Ouï l'exposé de   Ludovic CROS   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE la répartition des attributions des subventions dans le cadre de l’opération 
Love Vélo telle que présentée ci-dessus,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
et à signer tous les documents nécessaires,

-  ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 204, article 
2042,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_7  :  

DÉNOMINATION DE VOIES SUR LA COMMUNE DE LODÈVE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les article L.2213-28 et R.2512-6,

VU le décret n°94-1112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au centre des impôts fonciers  
ou au Bureau du cadastres, de la liste alphabétique des voies de la commune et numérotage des 
immeubles,

VU la  délibération  n°MLCM_191008_08  du  Conseil  municipal  du  8  octobre  2019,  relative  à  la 
dénomination des voies de la commune de Lodève,

CONSIDÉRANT qu’il  convient  d’identifier  clairement les adresses des immeubles,  pour faciliter le 
repérage pour les services de secours (SAMU, Pompiers, Gendarmes), pour la Poste et les autres 
services publics ou commerciaux, pour la localisation sur le GPS, 

CONSIDÉRANT que plusieurs voies privées ouvertes à la circulation publique ont été dénommées par 
leur(s) propriétaire(s) et qu’il est d’usage d’en utiliser couramment le nom depuis plusieurs décennies,

Madame le Maire propose au  Conseil  municipal d’attribuer et/ou d’entériner, en complément de la 
délibération susvisée, les noms des voies sur le territoire de la commune, tels que détaillés dans la 
présentation annexée à la présente délibération.

Ouï l'exposé de   Didier     KOEHLER   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 :  ATTRIBUE les noms des voies communales, tels que détaillés dans la présentation 
annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 2 : ENTÉRINE les noms des voies privées ouvertes à la circulation publique, tels que 
détaillés dans la présentation annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et 
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_8  :  

EXONÉRATION ACCORDÉE SUR LES REDEVANCES 
D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES TERRASSES 
COMMERCIALES POUR L’ANNÉE 2021

VU  la  loi  n°2020-290  du  23  mars  2020,  d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  covid-19,  et 
notamment son article 11 :
« Afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de  
l'épidémie de covid-19 et aux conséquences des mesures prises pour limiter cette propagation, et  
notamment afin de prévenir  et  limiter  la cessation d'activité des personnes physiques et  morales  
exerçant  une  activité  économique  et  des  associations  ainsi  que  ses  incidences  sur  l'emploi,  en  
prenant toute mesure : 
    A) D'aide directe ou indirecte à ces personnes dont la viabilité est mise en cause, notamment par la  
mise en place de mesures de soutien à la trésorerie de ces personnes »,

VU la loi n°2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence et complétant ses dispositions,

VU l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai  2020 visant  à  adapter  le  fonctionnement  des institutions 
locales  et  l'exercice  des  compétences des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics 
locaux à la prolongation de l'état d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19,

CONSIDÉRANT les difficultés rencontrées par les commerçants de la Ville de Lodève pour faire face 
à l’épidémie de la Covid-19, et contraints de fermer leurs établissements pour respecter les mesures 
sanitaires imposées, 

CONSIDÉRANT, à titre indicatif, que le montant des recettes annuelles concernées s’élevait en 2019 
à 8143,00 euros pour les redevances d’occupation de terrasses,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d’approuver  l’exonération  de  la  redevance 
d’occupation du domaine public pour les terrasses commerciales pour la totalité de l’exercice 2021.

Ouï l'exposé d’  Isabelle PEDROS   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE l’exonération de la redevance d’occupation du domaine public pour les 
terrasses commerciales pour la totalité de l’exercice 2021,

- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Sortie de Nathalie ROCOPLAN

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_9  :  

ADHÉSION AU SYNDICAT COGITIS, TRANSFERT DE 
COMPÉTENCES ET CONVENTION D’INTERVENTION

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT),  notamment  ses  articles  L.  5721-1 et 
suivants,

CONSIDÉRANT que le Syndicat mixte pour le traitement de l’information et les nouvelles technologies 
COGITIS est un syndicat mixte ouvert,  dont l’objet statutaire est d’assurer pour le compte de ses 
membres le traitement de l’information sous formes de données, de sons ou d’images ainsi que les 
études correspondantes,

CONSIDÉRANT que COGITIS peut statutairement exercer dix compétences :
1. la veille technologique et réglementaire liées aux évolutions dans le domaine des technologies de 
l'information et de la communication,
2. les études amont, préalables à la réalisation de projets informatiques et de télécommunications,
3.  le  conseil  aux  maîtres  d'ouvrages  collectivités  dans  le  choix  de  solutions  faisant  appel  aux 
technologies de l’information et de la communication, et la maîtrise d’œuvre d’opérations techniques,
4. l'installation de ces solutions et leur intégration à l'architecture informatique existante ainsi que la  
formation correspondante des agents,
5. le développement et/ou la maintenance de solutions logicielles, en l'absence de produits du marché 
adaptés aux besoins et contraintes des adhérents,
6. la gestion opérationnelle des infrastructures techniques (administration des réseaux et des bases 
de données, gestion des sécurités, gestion technique du parc matériel),
7. l'assistance et/ou l'exploitation des solutions mises en œuvre,
8. la formation à l’utilisation de logiciels,
9. la gestion technique de la téléphonie et de la visiophonie,
10.  la délivrance de services d’administration électronique, au travers une plate-forme mutualisée 
ouverte et évolutive et l’accompagnement des collectivités publiques dans l'utilisation des services 
numériques retenus,

CONSIDÉRANT que l’adhésion à  la  première  compétence  est  obligatoire,  les adhérents  pouvant 
ensuite librement choisir de transférer une de leurs autres compétences à COGITIS,

CONSIDÉRANT l’enjeu aujourd’hui crucial des nouvelles technologies et les besoins de mutualisation 
pour améliorer la qualité du service public aux usagers, en le rendant notamment plus adapté et plus 
réactif 

CONSIDÉRANT que  le  module  développé  pour  la  mise  en  place  du  site  internet  et  sa  gestion 
correspond aux besoins de la Commune,

CONSIDÉRANT qu’une  convention  d’intervention  doit  régler  les  conditions  de  participations 
financières et les modalités de paiement de l’adhérent au titre des compétences transférées mises en 
œuvre par COGITIS, en prévoyant les modalités de détermination des charges communes, lesquelles 
sont  réparties  au  prorata  du  montant  des  dépenses  réellement  mises  en  œuvre  au  titre  des 
compétences transférées,

CONSIDÉRANT que les compétences transférées seront mises en œuvre au travers d’un programme 
de  travail  actualisé  au  début  de  chaque  année  lequel  sera  valorisé  sur  la  base  des  tarifs  
préalablement arrêtés par le comité syndical de COGITIS,

Madame le Maire propose au Conseil municipal :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
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- d’adhérer au syndicat mixte ouvert pour le traitement de l’information et les nouvelles technologies – 
COGITIS pour une durée de trois ans, afin de laisser un temps suffisant pour la mise en place des 
actions,

-  de  valider le transfert au syndicat mixte ouvert pour le traitement de l’information et les nouvelles  
technologies – COGITIS, pour une durée de trois ans, de la compétence obligatoire n°1 «  la veille 
technologique et réglementaire liées aux évolutions dans le domaine des technologies de l'information 
et  de  la  communication »  et  de  la  compétence  n°10  « la  délivrance  de  services  d’administration 
électronique, au travers une plate-forme mutualisée ouverte et évolutive et l’accompagnement des 
collectivités publiques dans l'utilisation des services numériques retenus »,

-  de valider  le  projet  de convention d’intervention du syndicat  mixte  ouvert  pour  le  traitement  de 
l’information et  les nouvelles technologies –  COGITIS,  annexée à la  présente délibération,  d’une 
durée identique à celle du transfert de compétences.

Ouï l'exposé de   Ludovic CROS   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : ADHÈRE au syndicat mixte ouvert pour le traitement de l’information et les nouvelles 
technologies – COGITIS pour une durée de trois ans, 

- ARTICLE 2 : VALIDE le transfert au syndicat mixte ouvert pour le traitement de l’information et les 
nouvelles technologies – COGITIS, pour une durée de trois ans, de la compétence obligatoire n°1 « la 
veille  technologique  et  réglementaire  liées  aux  évolutions  dans  le  domaine  des  technologies  de 
l'information  et  de  la  communication »  et  de  la  compétence  n°10  « la  délivrance  de  services 
d’administration  électronique,  au  travers  une  plate-forme  mutualisée  ouverte  et  évolutive  et 
l’accompagnement des collectivités publiques dans l'utilisation des services numériques retenus »,

-  ARTICLE  3 :  VALIDE le  projet  de  convention  d’intervention  du  syndicat  mixte  ouvert  pour  le 
traitement  de  l’information  et  les  nouvelles  technologies  –  COGITIS,  annexée  à  la  présente 
délibération, d’une durée identique à celle du transfert de compétences,

- ARTICLE 4 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et 
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,  et en particulier 
l’adhésion et la convention correspondantes,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: 
CONVENTION D’INTERVENTION

De l’ EPCI / Etablissement …………………………
à COGITIS 

Syndicat mixte pour le traitement de l’information 
et les nouvelles technologies

___________

Entre, 
L’ EPCI / Etablissement ………………………………………..………            représenté par sa 
Présidente / son Président, Madame, Monsieur Prénom NOM, agissant en vertu de la délibération en 
date du ………………………………………………., et désigné ci-après « L'ADHERENT »,
D’une part,

Et,
COGITIS, Syndicat Mixte pour le Traitement de l’Information et les Nouvelles Technologies, créé par 
arrêté préfectoral du 15 Janvier 1998, ayant son siège au Parc Euromédecine, 153 avenue du 
Professeur Jean-Louis Viala, CS 74307, 34193 Montpellier cedex 5, représenté par Monsieur Pierre 
BOULDOIRE, Président lequel agit en vertu de la délibération n° 2015D618 du Comité Syndical en 
date du 24 juin 2015 et désigné ci-après « COGITIS »,
D’autre part,

ARTICLE 1 – OBJET
La présente convention a pour objet de régler les conditions de participations financières de 
l’ADHERENT au titre des compétences mises en œuvre par COGITIS.
L’ADHERENT participe au titre des charges de structures de COGITIS et au titre des missions 
relevant de la compétence obligatoire n°1 et des compétences optionnelles n°X, X, X, X, X, X, X, X, X 
décrites à l’article 2 de ses statuts, suivant les modalités prévues ci-après.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS
COGITIS s’engage à fournir, pour chacune des compétences considérées, les savoir-faire 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
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nécessaires.
COGITIS interviendra en liaison étroite et permanente avec les différents services de L'ADHERENT, 
dans le cadre des directives qui lui seront données par L'ADHERENT ou les personnes par lui 
désignées. Cependant COGITIS gardera l’entier contrôle de son personnel.
Ces directives seront délivrées au directeur de COGITIS ou à l'un de ses collaborateurs qu'il aura 
désigné.
L'ADHERENT s'engage à fournir aux personnels de COGITIS toutes les facilités, introductions, 
recommandations et informations nécessaires à la bonne exécution des compétences transférées.

ARTICLE 3 – CHARGES COMMUNES
Hors exclusion éventuelle prévue par les statuts, l’ADHERENT participe aux charges communes 
définies ci-dessous :

 la veille technologique et réglementaire dans la mesure où cette option est retenue par tous les 
adhérents et développée à leur intention,

 la mise en commun des connaissances et des travaux entre tous les adhérents,
 la promotion de COGITIS et de ses membres,
 la direction et l’administration de COGITIS,
 le contrôle de gestion,
 la gestion du personnel,
 la documentation,
 la formation collective utile à l’ensemble des adhérents,
 la part des loyers et charges des locaux occupés par la direction et l’administration générale,
 les dépenses d’investissement strictement nécessaires à la bonne marche de COGITIS, 
 les amortissements.

Elle a également pour objet la mutualisation de risques. Sont ainsi considérées comme charges 
communes :

 les congés maladie,
 les licenciements (hors cas déjà réglé par la convention d’adhésion des autres membres),
 les risques exceptionnels constatés.

Enfin, viennent en diminution des charges communes :
 les produits financiers,
 les produits exceptionnels constatés.

Le montant total de ces charges est soumis pour accord au comité syndical lors du vote du budget 
annuel. 
Le montant total des charges communes est réparti entre chaque adhérent au prorata du montant des 
coûts réellement mis en œuvre pour l’exercice des compétences transférées.

ARTICLE 4 – MISE EN ŒUVRE DE LA COMPETENCE 1
La compétence n°1 est mise en œuvre de façon identique pour tous les adhérents. Elle est facturée 
avec les charges communes spécifiées à l’article 3.

ARTICLE 5 – MISE EN ŒUVRE DES AUTRES COMPETENCES
Chaque année, COGITIS proposera à L'ADHERENT un programme de travail lié à l’exercice des 
compétences transférées, par délibération n°……du jj mois an.
Le programme de travail doit être établi avant le 15 décembre de l’exercice précédent. 
Il recouvre l’ensemble des prestations à assurer par COGITIS pour couvrir les opérations à réaliser 
dans l’exercice et correspondant aux compétences transférées par L'ADHERENT à COGITIS.
Les opérations partagées entre deux adhérents ou plus (une étude par exemple) devront être 
clairement identifiées et faire apparaître le budget total et la part afférente à chaque adhérent. Les 
opérations partagées donnent lieu à des prestations individualisées au contraire des opérations 
communes (à tous les adhérents) qui entrent dans la convention d’adhésion qui couvre les charges 
communes.
La valorisation du programme de travail s’effectue en fonction des coûts qui seront engagés par 
COGITIS pour assurer ces prestations, sur la base des coûts journaliers standards de personnel par 
qualification (arrêtés par le comité syndical) et des autres coûts directs liés aux prestations.
Le coût journalier standard de personnel pour une qualification est préalablement arrêté par le comité 
syndical. Il est calculé sur la base du salaire moyen et des charges sociales moyennes observés pour 
cette qualification au sein de COGITIS pour l’exercice concerné, ramenés au nombre de jours œuvrés 
annuel.

Les autres coûts directs liés aux prestations comprennent l’ensemble des dépenses engagées par 
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COGITIS pour le compte exclusif de L'ADHERENT.
Le programme de travail sera co-signé annuellement par les deux parties pour accord avant mise en 
œuvre. 

ARTICLE 6 – MODALITES D’EXECUTION
Le programme de travail afférents à ces prestations sera suivi par l’ADHERENT au moyen d’un état 
d’avancement établi par COGITIS. La périodicité sera définie selon les besoins de l’ADHERENT.

ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet pour une durée égale à celle fixée par délibération n° xxxxx en 
date du jj mois année concernant le transfert de la compétence obligatoire n°1 et le transfert de 
compétences optionnelles n° X, X, X, X, X, X, X, X, X de l'ADHERENT à COGITIS, à la date du jj mois 
année OU à compter de la date de signature de la présente convention.

ARTICLE 8 – CONCOURS EXTERIEUR
COGITIS pourra faire appel aux concours d’organismes spécialisés, pour les prestations et 
réalisations compris dans les programmes annuels qu’il ne serait pas en mesure d’exécuter lui-même. 

ARTICLE 9 – MOYENS MIS EN OEUVRE POUR L’EXECUTION DES PRESTATIONS
L'ADHERENT facilite l’accès du personnel concerné de COGITIS :

 aux équipements matériels et logiciels nécessaires à l’exécution des missions confiées;
 aux locaux aux heures normales d’ouverture et exceptionnellement hors de ces heures dans 

le cas où la nature même des prestations l’exige.
L'ADHERENT autorise le personnel concerné de COGITIS à accéder à tous les fichiers de données et 
à toutes autres informations en sa possession, sous réserve des confidentialités requises et de 
l’application stricte des lois et règlements et des prescriptions de la CNIL.

ARTICLE 10 – MODIFICATION DU PROGRAMME DE TRAVAIL ANNUEL
Les prestations non prévues au programme de travail annuel donneront lieu à la révision de celui-ci.

ARTICLE 11 – T.V.A.
Conformément à l’article 261 B du CGI, les prestations réalisées au titre de cette convention sont 
exonérées de TVA.

ARTICLE 12 – CONDITIONS DE PAIEMENT
Le paiement des sommes dues à COGITIS par L'ADHERENT interviendra dans les conditions 
suivantes :
1°) Les prestations seront payées par tiers en trois règlements sur la base du montant prévisionnel de 
la prestation inscrite au budget de COGITIS : 15 janvier, 15 avril et 15 octobre.
Au cas où, à la date d’appel du premier versement de règlement de la prestation, le budget de 
COGITIS ne serait pas voté, le montant de ce versement sera égal au montant du versement du 
dernier tiers de l’année N-1.
2°) A la date du 15 février suivant la clôture de l’exercice considéré, COGITIS fournira à l’ordonnateur 
un état récapitulatif des dépenses qu’il aura engagées au cours de cet exercice pour le compte de 
L'ADHERENT. Les dépenses seront majorées ou minorées d’éventuels frais ou produits financiers 
constatés par COGITIS et associées à l’accomplissement des prestations pour L'ADHERENT. A cet 
état seront annexés les états mensuels de ces mêmes dépenses. Si cet état récapitulatif fait 
apparaître une somme totale supérieure au montant des versements effectués par L'ADHERENT, la 
différence sera mandatée au profit de COGITIS. Dans le cas contraire, un titre de recette sera émis à 
l’encontre de COGITIS par L'ADHERENT et pour la valeur de cette même différence.
3°) Les sommes à régler par L'ADHERENT à COGITIS, en application de la présente convention, 
seront versées au compte ouvert au nom de COGITIS à la Paierie Départementale de l’Hérault.

ARTICLE 13 – CONFIDENTIALITE     :  
COGITIS se reconnaît tenu au secret professionnel et à l’obligation de discrétion pour tout ce qui 
concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura connaissance au cours de l’exécution 
de sa mission. Il s’interdit notamment toute communication écrite ou verbale à ces sujets et toutes 
remises de documents à des tiers sans l’accord préalable de L'ADHERENT ou de son représentant 
dûment mandaté.

ARTICLE 14 – REGLEMENT DES LITIGES :
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Tout litige survenant à l'occasion de l'application de la présente convention sera de la compétence du 
Tribunal Administratif de Montpellier.

Fait à Montpellier, le 
En deux originaux,

Prénom NOM, Pierre BOULDOIRE, 
Fonction Président de COGITIS
EPCI 

Nathalie ROCOPLAN ne prend pas part au vote

VOTE : 21 POUR, 0 CONTRE, 7 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et pouvoirs  de  MARTIN José  et  de 
ROUQUETTE Damien),  STADLER-LATOUR Magali  (et  pouvoirs  de 
COUPEAU Sandrine et de RICARDO Christian), SINEGRE Joana

Sortie de Claude FERAL

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_10  :  

DÉSIGNATION DU DÉLÉGUÉ SIÉGEANT AU SEIN DU COLLÈGE 
"COMMUNES ET ASSIMILÉES" DU COMITÉ SYNDICAL COGITIS

VU le code général des collectivités territoriales et notamment :
- l’article L.2121-33, « Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués  
pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du  
présent code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la  
durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être  
procédé à tout  moment,  et  pour  le  reste  de cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une nouvelle  
désignation opérée dans les mêmes formes. »,
- l’article L.2122-7, «  Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours  
de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin  
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »,»,
- l’article L.5721-2, modifié par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans 
la  vie locale et  à la proximité  de l'action publique :« La répartition des sièges au sein du comité  
syndical entre les collectivités locales et les établissements publics membres du syndicat mixte est  
fixée par les statuts. (...) Les fonctions de délégué sont exercées à titre bénévole.
Pour l'élection des délégués des communes, des départements et des régions au comité du syndicat  
mixte, le choix de l'organe délibérant peut porter uniquement sur l'un de ses membres. »,

VU la délibération du n°XX du Conseil municipal de ce jour,  relative à  l’adhésion au Syndicat mixte 
pour  le  traitement  de  l’information  et  les  nouvelles  technologies  COGITIS,  au transfert  de 
compétences et à la convention d’intervention,

VU les statuts du Syndicat mixte COGITIS qui prévoient que chaque commune et assimilés désigne 
un délégué qui siège au collège des « communes et assimilés »,

CONSIDÉRANT que ce collège dispose d’un délégué au sein du Comité syndical désigné parmi les 
délégués du collège des adhérents,

Madame le Maire propose  au  Conseil  municipal  d’élire un  représentant du  conseil  municipal au 
collège des « communes et assimilés » du comité syndical  du Syndicat mixte pour le traitement de 
l’information et les nouvelles technologies COGITIS.

Ouï l'exposé de   Ludovic CROS   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : DÉCIDE à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret,

- ARTICLE 2 : ÉLIT  un représentant du conseil municipal au collège des « communes et assimilés » 
du comité syndical du Syndicat mixte pour le traitement de l’information et les nouvelles technologies 
COGITIS :

BOSC David,

- ARTICLE 2 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Nathalie ROCOPLAN ne prend pas part au vote

VOTE : 20 POUR, 0 CONTRE, 7 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et pouvoirs  de  MARTIN José  et  de 
ROUQUETTE Damien),  STADLER-LATOUR Magali  (et  pouvoirs  de 
COUPEAU Sandrine et de RICARDO Christian), SINEGRE Joana

Arrivée de Nathalie ROCOPLAN et de Claude FERAL

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_11  :  

CONVENTION DE FINANCEMENT AVEC HÉRAULT 
TRANSPORT POUR LE TRANSPORT DES ÉLÈVES DE LODÈVE 
DOMICILIÉS À MOINS DE TROIS KILOMÈTRES

VU la délibération n°20160726_003 du Conseil municipal du 26 juillet 2016, relative à la convention de 
financement avec Hérault Transport pour le transport scolaire, 

VU la délibération n°CM_180327_05 du Conseil municipal du 27 mars 2018, relative à l’avenant n°1 à 
la  convention  de  financement  avec  Hérault  Transport  pour  le  transport  scolaire,  considérant le 
changement en septembre 2017 du rythme scolaire, passé de 4,5 jours à 4 jours par semaine,

CONSIDÉRANT que la convention sus-visée arrive à échéance,

Madame le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d’approuver  la  convention  de  financement  avec 
Hérault Transport pour le transport des élèves de Lodève domiciliés à moins de trois kilomètres pour  
l’année scolaire 2020/2021 renouvelable trois fois.

Ouï l'exposé de G  illes MARRES   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention de financement avec Hérault Transport pour le transport des 
élèves de Lodève domiciliés à moins de trois kilomètres annexée à la présente délibération, 

- ARTICLE 2 : VALIDE la participation financière de la Mairie pour l’organisation de ces services de 
transport des élèves de Lodève domicilies à moins de trois kilomètres de leurs établissements, d’un 
montant de trente et un mille deux cent trente trois euros et soixante dix huit centimes Toutes Taxes 
Comprises (31 233,78 € TTC), soit vingt huit mille trois cent quatre-vingt quatorze euros et trente cinq 
centimes  Hors  Taxes  (28 394,35  €  HT),  telle  que  détaillée  dans  la  convention  et  son  annexe 
financière,

- ARTICLE 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que la dépense correspondante  est imputée au budget  principal,  chapitre 
011,  article 6247,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: 
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
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VOTE À L'UNANIMITÉ

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
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DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008
_12  :  

PARTICIPATION AU FINANCEMENT DU PLAN LOCAL DE 
L’URBANISME INTERCOMMUNAL PAR FONDS DE CONCOURS

VU la délibération n°CC_20151217_001 du Conseil communautaire du 17 décembre 2015, relative à 
la modification des statuts de la Communauté de communes Lodévois et Larzac (CCLL) : Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale,

VU la délibération n°CC_20151217_008 du Conseil communautaire du 17 décembre 2015, relative à 
la validation de la charte de gouvernance du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi),

VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-I-614 portant  modification des statuts de la CCLL pour intégrer la  
compétence PLU au 16 juin 2016,

VU la délibération n°CC_20160725_003 du Conseil communautaire du 25 juillet 2016, relative à la 
prescription du PLU intercommunal,

VU la délibération n°CC_20160725_004 du Conseil communautaire du 25 juillet 2016, relative à la 
modification des modalités de collaboration entre la CCLL et l’ensemble des communes membres 
dans le cadre de l’exercice de la compétence PLUi,

VU la délibération n°BC_181115_03 du  Bureau communautaire du 15 novembre 2018, relative aux 
modalités de répartition du financement du PLUi et le fonds de concours des communes,

CONSIDÉRANT que la compétence PLU a été transférée à la CCLL en juin 2016 et que le PLUi a été 
prescrit la même année,

CONSIDÉRANT qu’afin de financer l’élaboration du PLUi, la CCLL a décidé de faire participer les 
communes  à  hauteur  de  50%  du  coût  du  PLUi,  subventions  déduites  et  que  les  modalités  de 
répartition du financement par fonds de concours ont été définies selon les critères suivants :
- sont soumises à la participation financière les communes n’ayant pas de document d’urbanisme en 
vigueur ou n’ayant pas de document en cours d’élaboration,
-  la  clé  de  répartition  pour  les  communes  est  issue  d’une  pondération  habitant/superficie  de  la 
commune représentant respectivement 70 % / 30 %,
sauf pour la ville de Lodève qui participe à hauteur de cinquante cinq mille euros (55 000 €),

CONSIDÉRANT que le paiement par fonds de concours interviendra en  trois temps :  un tiers dès 
émission du premier titre par la CCLL sur l’exercice 2021, un tiers sur l’exercice suivant et le dernier 
tiers à la fin de l’élaboration du PLUi avec un réajustement selon le montant total du marché et des 
subventions éventuelles à venir,

Madame  le  Maire propose  au  Conseil  municipal  d’approuver  les  modalités  de  répartition  du 
financement du PLUi et le fonds de concours de la commune à hauteur de cinquante cinq mille euros 
(55 000 €). 

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE 1 :  APPROUVE les  modalités  de répartition  du financement  du  PLUi  et  le  fonds  de 
concours de la commune à hauteur de cinquante cinq mille euros (55 000 €),

- ARTICLE 2 :  AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 7 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et pouvoirs  de  MARTIN José  et  de 
ROUQUETTE Damien),  STADLER-LATOUR Magali  (et  pouvoirs  de 
COUPEAU Sandrine et de RICARDO Christian), SINEGRE Joana

DÉLIBÉRATIO
N 
N°CC_191008_
13  :  

CONVENTION D’ADHÉSION AU PROGRAMME NATIONAL 
PETITES VILLES DE DEMAIN

VU la convention pour l’opération de revitalisation du Centre bourg et de développement du territoire 
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signée le 10 septembre 2015 dans le cadre du programme national expérimental en faveur de la 
revitalisation des centres-bourgs ;

VU les délibérations du Conseil municipal du 20 juin 2019 et du Conseil communautaire du 27 juin 
2019 sollicitant  Monsieur  le  Préfet  de l’Hérault  pour  instaurer  une Opération de Revitalisation de 
Territoire (ORT) sur la commune de Lodève ;

VU la réponse favorable du Sous-Préfet de Lodève par courrier en date du 19 septembre 2019 ;

VU la lettre d’engagement du 19 septembre 2019 en faveur d’une mobilisation collective pour les  
Petites Villes de Demain, acte fondateur de la constitution de cette démarche entre l’État et de grands 
partenaires nationaux ;

VU les délibérations du Conseil municipal du 14 janvier 2020 et du Conseil  communautaire du 16 
janvier  2020 sollicitant  à nouveau Monsieur  le  Préfet  de l’Hérault  pour  instaurer  une ORT sur  la 
commune de Lodève ;

VU le  lancement  auprès  des  collectivités  locales  du  programme Petites  Villes  de  Demain  le  1er 
octobre 2020 par  Mme Jacqueline GOURAULT, ministre en charge de la cohésion des territoires et 
des relations avec les collectivités territoriales et  M. Joël  GIRAUD, secrétaire d’État  chargé de la 
Ruralité auprès de Mme la ministre ;

VU les délibérations n°CM_210125_02 du Conseil municipal du 26 janvier 2021 et n°CC_210204_4 
du Conseil communautaire du 4 février 2021 validant la convention ORT, dont le  projet de territoire,  
les axes d’actions et les engagements des partenaires ;

VU le  courrier  du 21 décembre 2020 de Mme Jacqueline GOURAULT,  ministre  en charge de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales confirmant que Lodève est 
retenue pour faire partie du programme national des Petits Villes de Demain ;

CONSIDÉRANT que la ville de Lodève et la Communauté de communes Lodévois et Larzac sont 
engagées depuis de nombreuses années dans un projet de revitalisation du centre-bourg de Lodève  
et que ce projet urbain a permis au territoire d’être Lauréat de l’AMI centre-bourg en 2015 ainsi que de 
la Mission Dauge en 2017 ;

CONSIDÉRANT que la  loi  ELAN crée un nouvel  outil  -  l’Opération de Revitalisation de Territoire 
(ORT) qui  se matérialise par une convention signée entre l’intercommunalité,  la ville  principale et  
d’autres communes volontaires, l’État et ses établissements publics mais également tous partenaires 
publics ou privés susceptibles d’apporter son soutien et de prendre part à des opérations prévues 
dans le contrat ;

CONSIDÉRANT que le programme national des Petites Villes de Demain rassemble les dispositifs 
d’accompagnement complémentaires pour mener à bien l’Opération de Revitalisation de Territoire sur 
le  territoire,  et  considérant  que  leur  mobilisation  nécessite  la  formalisation  d’une  convention 
d’adhésion au programme en parallèle de la convention d’ORT ;

Madame le Maire propose au Conseil  municipal  de valider le projet  de convention d’adhésion au 
programme Petites Villes de Demain sur la commune de Lodève dans le cadre d’un partenariat avec 
les principaux partenaires que sont l’État, l’ANCT, l’ANAH, Action Logement, la Banque des territoires  
et le Conseil régional Occitanie.

Les nouvelles actions et les nouveaux partenariats noués au fur et à mesure du développement du 
programme local de revitalisation feront l’objet éventuellement d’avenant à la présente convention.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : VALIDE le projet de convention d’adhésion au programme Petites Villes de Demain 
(PVD),

-  ARTICLE 2 :  SOLLICITE Monsieur  le  Préfet  et  tous  les  partenaires  à  signer  cette  convention 
d’adhésion,

- ARTICLE 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et 
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, dont les demandes  
de subventions correspondantes,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise en sous-préfecture pour contrôle de 
légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
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l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire  
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.
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Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.
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l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal  
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter  
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
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Informations sur les décisions du Maire prises par délégation depuis le Conseil municipal du 
26 janvier 2021

MLDC_210120_012
Avenant n°5 du lot 2 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210120_013
Avenant n°4 du lot 5 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210120_014
Avenant n°4 du lot 6 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210120_015
Avenant n°4 du lot 7 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210120_016
Avenant n°4 du lot 11 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210120_017
Avenant n°3 du lot 12 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210120_018
Avenant n°4 du lot 13 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210120_019
Avenant n°5 du lot 14 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210120_020
Avenant n°3 du lot 18 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210120_021
Avenant n°4 du lot 19 du marché pour la réalisation de la maison de santé 
pluridisciplinaire

MLDC_210126_022
Avenant n°2 du marché de maîtrise d'oeuvre pour l'étude et la réalisation 
d'une maison de santé pluridisciplinaire

MLDC_210128_023
Contrat de maintenance des systèmes de projection numérique installés au 
cinéma

MLDC_210128_024
Demande de subvention auprès de l’État dans le cadre de la dotation de 
soutien à l’investissement local pour l’extension et la rénovation de la piscine 
Nautilia

MLDC_210201_025
Attribution du marché "Élaboration d'un schéma directeur des mobilités 
douces sur la commune de Lodève"

MLDC_210201_026
Convention pour la mission d'assistance pour le renouvellement des marchés 
d'assurances avec Sigma Risk

MLDC_210201_027 Indemnisation pour le sinistre du véhicule immatriculé EE_332_NF

MLDC_210201_028
Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle d’animation 
et du foyer du Pôle culturel Confluence pour l’association association 
Grand'Dire Ensemble

MLDC_210201_029
Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle d’animation 
et du foyer du Pôle culturel Confluence pour l’association Œuvre d'eau

MLDC_210201_030
Bail professionnel avec la société interprofessionnelle de soins ambulatoires 
pour l’usage de locaux à la Maison de santé pluriprofessionnelle

MLDC_210201_031
Bail professionnel avec l’association Thau Salagou Santé T2ST pour l’usage 
de locaux à la Maison de santé pluriprofessionnelle

MLDC_210205_032
Attribution des lots 4, 5 et 7 du marché pour l’aménagement de l’école de 
musique au Pôle Confluence

MLDC_210210_033
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault au titre 
des projets structurants pour la rénovation de l’espace Luteva/Ramadier

MLDC_210210_034
Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie pour la 
rénovation énergétique de l’espace Luteva/Ramadier

MLDC_210210_035
Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie pour la mise en 
accessibilité de l’espace Luteva

MLDC_210210_036
Demande de subvention au Syndicat mixte Hérault Énergies dans le cadre du 
programme pluriannuel de rénovation de l’éclairage public pour l’année 2021

MLDC_210210_037
Convention de mise à disposition des espaces de l’école Prémerlet pour les 
usages extrascolaires de la Communauté de communes Lodévois et Larzac 

MLDC_210210_038
Convention communale de coordination de la police municipale et des forces 
de sécurité de l’État

MLDC_210222_039
Avenant n°2 au lot n°1 voirie et réseaux divers du marché de travaux de 
voirie, réseaux humides et réseaux secs

MLDC_210222_040 Contrat de maintenance pour télésurveillance des alarmes de la maison de 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire  
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de la présente notification.



santé

MLDC_210222_041
Convention de mise à disposition des accès aux rivières pour l’activité de 
canoë kayak 2021-2024

MLDC_210222_042
Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie pour la 
rénovation thermique de l’école Gely

MLDC_210222_043
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l'Hérault pour la 
rénovation thermique de l’école Gely

MLDC_210226_044
Bail commercial avec la Caisse primaire d’assurance maladie de l’Hérault 
pour l’usage de locaux à la Maison de santé pluriprofessionnelle

MLDC_210301_044
Contrat de maintenance pour le matériel de contrôle d'accès installé dans les 
locaux de la mairie, de la médiathèque, des écoles et de la halle des sports

Informations sur les décisions prises en Conseil communautaire depuis le Conseil municipal 
du 26 janvier 2021

Conseil communautaire   du 4 mars 2021  

CC_210304_01
Avenant n°1 a la convention temporaire pour la gestion de l’auberge la Baume 
Auriol- Cirque de Navacelles

CC_210304_02
Mises à disposition individuelles d’agents entre la Ville de Lodève et la 
Communauté de communes

CC_210304_03
Approbation des nouveaux statuts du Syndicat mixte de gestion du Grand Site 
du Salagou – Cirque de Mourèze

CC_210304_04
Avenant n°1 à la convention de partenariat entre avec le Conseil régional 
Occitanie pour la mise en place du fonds supplémentaire l’OCCAL-loyers

CC_210304_05
Convention de partenariat avec le Pays Coeur d’Hérault pour les actions 
menées dans le cadre de la coordination du développement touristique de la 
destination pays cœur d'Hérault au titre de l'année 2021

CC_210304_06
Instauration d’une zone d’aménagement différé sur la commune de Saint 
Maurice Navacelles

CC_210304_07
Instauration d’une zone d’aménagement différé multisite sur la commune de 
Lavalette

CC_210304_08 Convention d’adhésion au programme national Petites Villes de Demain

CC_210304_09
Demande de création d'un service d'urgences à Lodève et de développement 
de l’offre de soins sur le territoire

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du Conseil municipal du  26 
janvier 2021.

VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 7 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB  Claude  (et pouvoirs  de  MARTIN José  et  de 
ROUQUETTE Damien),  STADLER-LATOUR Magali  (et  pouvoirs  de 
COUPEAU Sandrine et de RICARDO Christian), SINEGRE Joana

L'ordre du jour étant épuisé, Gaëlle LÉVÊQUE lève la séance à 20h29.
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